
A
ABLON

 Totalité de la commune
Voir site de la côte de Grâce

 Château d’Ablon
Parties protégées : (A) Façades et toitures du château ainsi que la tour d’escalier de l’angle sud-est en 

totalité, le colombier en totalité (B) Le Belvédère dit « la Pagode » en totalité 
Protection : (A) ISMH, 04/10/1990, (B) CLMH, arrêté du 24/10/1994 se substituant au précédent
Cadastre : Section B, parcelles 6 (A) et 464 (B)
Propriétaire : Privé

ACQUEVILLE

 Eglise d’Acqueville
Parties protégées : En totalité
Protection : ISMH, 13/04/1933
Propriétaire : Commune d’Acqueville

 Château de la Motte
Parties protégées : (A) Douves du château (B) Façades et toitures de la chapelle, du pavillon d’entrée, des 

communs nord et sud et du colombier. Saut du loup à l’extrémité du tapis vert (C) Façades et toitures du château,  
les deux escaliers latéraux, la cheminée de style Louis XIV située dans une chambre de l’aile sud, la cheminée de 
style Louis XV provenant de l’abbaye de Villers-Canivet, située dans la salle à manger ; la cheminée de la cuisine ; 
la cheminée des caves ; la cour d’honneur en totalité  avec sa balustrade, sa grille et ses sphinges  ; les douves et les 
sauts du loup

Protection : (A) ISMH, 13/04/1933 (B) ISMH, 11/09/1997 (C) CLMH, 26/01/1998
Cadastre : Section C, parcelles 114,127,129, 136,141 (B) et 130, 131, 134 (C)
Propriétaire : Privé

 Arbres bordant le GC 157
Parties protégées : Entre Acqueville et route de Falaise Port-en-Bessin, parcelles 105 et 122, avenue dite 

du Château,avenue et quinconce de la Roquette
Protection : SC, 14/12/1943 
Cadastre : Section C, parcelles 105, 122, 125, 126, 244, 261
Propriétaire : Commune d’Acqueville

AIRAN

 Eglise Saint-Germain
Parties protégées : Façade romane
Protection : CLMH, 25/08/1930
Propriétaire : Commune d’Airan

 Château de Coupigny
Parties protégées : Façades et toitures du Château
Protection : ISMH, 21/06/1927 : 
Cadastre : Section F, parcelle 122
Propriétaire : Privé

 Château et parc de Coupigny
Parties protégées : Château et parc
Protection : SI, 24/08/1943
Cadastre : Section F, parcelles 42a, 43, 44, 121 à 125
Propriétaire : Privé

 Moulin à eau
Parties protégées : en totalité, y compris le mécanisme
Protection : ISMH, 13/02/1975
Cadastre : Section D, parcelle 109
Propriétaire : Privé

 Allée de tilleuls
Protection : SI, 24/08/1943
Cadastre : Le long du CD 43, au point kilométrique 27,500

 Tour de Valmeray et ses abords
Parties protégées : La tour et ses abords
Protection : SC, 07/02/1935
Cadastre : Section G, parcelles 44 à 52
Propriétaire : Commune d’Airan
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AMAYE - SUR - ORNE

 Ifs du cimetière
Protection : SC, 09/01/1933
Cadastre : Cimetière de la commune
Propriétaire : Commune d’Amayé-sur-Orne

 Butte de l’Orne
Protection : SC, 09/01/1933
Cadastre : Section B, parcelles 313 à 318, 321 à 330bis, 331, 468
Propriétaire : Commune d’Amayé-sur-Orne

AMBLIE

 Eglise Saint-Pierre
Parties protégées : (A) Portail occidental, (B) reste de l’édifice
Protection : (A) CLMH, 19/11/1910, (B) ISMH, 12/04/1927
Propriétaire : Commune d’Amblie

 Château des Planches
Parties protégées : Façades et toitures du château, des communs et des deux pavillons, la fuie et le puits
Protection : ISMH, 17/05/1982
Cadastre : Section C, parcelles 36 et 36
Propriétaire : Privé

 Territoire partiel de la commune
Voir site de la vallée de la Seulles, de la Thue et de la Mue

 ZPPAUP
Concerne la totalité de la commune
Date de protection : 16/02/2010

AMFREVILLE

 Place dite «     le Plain     »  
Parties protégées : Place avec sa plantation d’arbres, l’église et les mares
Protection : SI, 21/04/1942
Cadastre : Section B, parcelles 473 à 480, 483, 484, 510, 664
Propriétaire : Commune d’Amfreville

ANGUERNY

 Eglise Saint-Martin
Parties protégées : Le clocher
Protection : CLMH, 21/05/1910
Propriétaire : Commune d’Anguerny

ANISY

 Eglise Saint-Pierre
Parties protégées : église en totalité
Protection : ISMH, 24/01/1927
Propriétaire : Commune d’Anisy

ANNEBAULT

 Vestiges de la Motte féodale
Protection : CLMH, 08/05/1973
Cadastre : Section ZB, parcelle 25
Propriétaire : Privé

ARGENCES

 Château du Fresne
Parties protégées : Façades et toitures
Protection : ISMH, 04/10/1932
Cadastre : Section C1, parcelle 302
Propriétaire : Privé
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ARROMANCHES - LES - BAINS

 Ancienne station radar
Parties protégées : Vestiges de la défense allemande de « Würzburg » soit  le socle en béton  du radar 

Würzburg (détruit) et l’ensemble des ouvrages annexes subsistants
Protection : ISMH, 27/04/1998
Cadastre : Section B, parcelle 231
Propriétaire : Privé

 Hauteurs du Port «     Winston Churchill     »  
Parties protégées : hauteurs situés à l’est et à l’ouest du port artificiel
Protection : (A) SC, 27/10/2003 se substitue pour les parties communes au (B) SI, 12/12/1946
Cadastre : (B) Section B, parcelles 222 et 229 (ancien cadastre)

(A)  Délimitation comme suit avec comme point d’origine, l’angle sud de la parcelle 392 de la section A du 
cadastre d’Arromanches-les-Bains
- sur la commune d’Arromanches les Bains :La limite sud ouest des parcelles 393 et 340 ; la limite nord-ouest des 
parcelles 340 et 353 ; une ligne fictive, parralèle à la limite nord-ouest de la parcelle 354 reliant l(angle nord-ouest 
de la parcelle 353 à la limite nord-est de la parcelle 354 ; la limite nordest de la parcelle 354 ; la limite nord-ouest 
de la parcelle 358 ; la traversée de la rue du calvaire ; la limite nord-ouest de la parcelle 366 ; la limite entre la 
section A et la section B du cadastre d’Arromanches-les-Bains
La limite entre la section B et le domaine public maritime jusqu’à la limte entre la commune d’Arromanches-les-
Bains et la commune de Saint-Côme-de-Fresné
- sur la commune de Saint-Côme-de-Fresné : La limite entre la section AI et le domaine public maritime jusqu’à  
la limite entre la section AI et la section AB ; la limite entre la section Ai et la section AB ; La limite entre la sous 
parcelle 39a et la sous parcelle non référencée supportant des constructions ; la limite entre la sous-parcelle 95a et 
la sous-parcelle 95b ; la rive nord du chemin départemental 514 de Cabourg à osmanville jusqu’à la la limite entre 
la commune de Saint-Côme-de-Fresné et la commune d’Arromanches-les-Bains
-  sur la commune d’Arromanches-les-Bains : Sur le tableau d’assemblage du plan cadastral,  la rive nord puis  
ouest du chemin départemental 514 de Cabourg à Osmanville par Ouistreham jusqu’au sentier dit du Heurtevent ; 
le sentier dit du Heurtevent jusqu’au point d’origine

Est également classé le domaine public maritime à l’intérieur du périmètre ci-après défini dont les extrémités sont  
repérées par des points fictifs A, B, C et D
Point A : l’angle nord-ouest de la parcelle 1 de la section A de la commune de Tracy-sur-Mer :
Point B : Au large et à une distance de deux kilomètres au nord du point A
Point C : Au large et à une distance de deux kilomètres au nord du point D
Point D : Sur la commune d’Asnelles, l’intersection de la limite du domaine public maritime et de l’angle nord-est 
de la parcelle 27 de la section DP (batterie de défense de la plage d’Asnelles)

Pour la description du secteur ouest du site classé, voir à la commune de Tracy-sur-Mer
Propriétaire : Commune d’Arromanches-les-Bains
Observation : Concerne également la commune de Tracy-sur-Mer et Saint-Côme-de-Fresné

ASNELLES

 Batterie de défense de plage
Parties protégées : Vestiges de la défense allemande
Protection : ISMH, 10/11/1992
Cadastre : Section AB, parcelle DP27
Propriétaire : Commune d’Asnelles

ASNIERES - EN - BESSIN

  Eglise Saint-Vigor
Parties protégées : Totalité de l’édifice
Protection : CLMH, liste de 1840
Propriétaire : Commune d’Asnières

AUBERVILLE

Voir Site classé des Falaises des Vaches noires.

AUBIGNY

 Château d’Aubigny
Parties protégées : Le château et ses dépendances (chapelle, pigeonnier, bretèches, communs), les douves, 

les allées de hêtres conduisant de la route de Caen au château, et parcelles 50, 53 et 54.
Protection : CLMH, 30/04/1948
Cadastre : Section B2, parcelles  50, 53, 54
Propriétaire : Privé
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AUDRIEU

 Eglise Saint-Jean
Parties protégées : Totalité de l’édifice
Protection : CLMH, liste de 1862
Propriétaire : Commune d’Audrieu

 Château d’Audrieu
Parties protégées : Façades et toitures du Château et des communs, cour d’honneur
Protection : CLMH, 28/12/1967
Cadastre : Section B2, parcelle 439
Propriétaire : Privé

AUQUAINVILLE

 Eglise paroissiale
Parties protégées : Totalité de l’édifice
Protection : CLMH, 09/05/1978
Propriétaire : Commune d’Auquainville

 Manoir de Caudemone
Parties protégées : Bâtiment principal, édicule polygonal et communs
Protection : ISMH, 06/02/1929
Cadastre : Section B, parcelle 396
Propriétaire : Privé

 Manoir de Lortier
Parties protégées : Façades et toitures, les trois cheminées du premier étage
Protection : ISMH, 29/11/1977
Cadastre : Section C, parcelle 21
Propriétaire : Privé

 Eglise Saint-Aubin
Parties protégées : Totalité de l'édifice
Protection : ISMH, 04/10/2007
Cadastre : Section C, parcelle 98
Propriétaire : Commune

AUTHIE

 Eglise Saint-Vigor
Parties protégées : Clocher et portail méridional
Protection : CLMH, 22/07/1913
Propriétaire : Commune d’Authie

 Croix du cimetière
Protection : ISMH, 18/03/1927
Propriétaire : Commune d’Authie

AUTHIEUX - SUR - CALONNE (LES)

 Chapelle Saint-Meuf
Parties protégées : Totalité de l’édifice
Protection : ISMH, 17/07/1926
Propriétaire : Commune des Authieux-sur-Calonne

  Manoir de la Porte
Parties protégées : (A) Façades et toitures ; (B) Décor de papier peint de la chambre du 1er étage
Protection : (A) ISMH, 08/04/2011 (B) CLMH, 10/01/2012
Propriétaire : Privé

AUVILLARS

 Eglise Saint-Germain
Parties protégées : Totalité de l’édifice
Protection : ISMH, 17/07/1926
Propriétaire : Commune d’Auvillars

 Manoir de la Bruyère
Parties protégées :  (A)Façades et toitures du manoir et du bâtiment du pressoir, Le pressoir proprement 

dit avec son mécanisme (B) Le jardin
Protection : (A) ISMH, 25/02/1974, (B) ISMH 16/06/2008
Cadastre : Section D2, parcelles 251 à 257, section D, parcelle 450
Propriétaire : Privé
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